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Compte administratif 2016 
 

 
 

Mesdames, Messieurs,  
 
Le compte administratif rapproche les autorisations budgétaires inscrites au budget des 
réalisations effectives en dépenses et en recettes.  
L’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que « le conseil 
municipal arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le Maire . 
En application de l’article 107 de la loi NOTRe, codifié à l’article L2313-1 du CGCT, une note 
de présentation du compte administratif est jointe à cette délibération.  
 

Compte tenu des réalisations de l'exercice 2016 et du résultat reporté de 2015, le compte 
administratif 2016 fait apparaître les résultats suivants : 

 
L’exécution 2016 de la section de fonctionnement présente un solde excédentaire de              
1 241 314,68 €, qui, additionné au résultat reporté de 2015 (1 694 282,55 €), conduit à un 
excédent de fonctionnement de 2 935 597,23 €.  
 
L’exécution 2016 de la section d’investissement présente un solde déficitaire de                     
787 351,52 €, qui, additionné au résultat reporté de 2015 (516 783,93 €), porte le résultat de 
la section d’investissement avant restes à réaliser à –270 567,59 €.  
 
Le fonds de roulement de la commune au terme de l’exercice 2016 est déterminé à partir 
des soldes des deux sections avant restes à réaliser1 (ceux ci n’ayant, par définition, pas fait 
l’objet de réalisation et donc n’ayant pas eu d’impact sur la trésorerie), il s’élève donc à           
2 665 029,64 € (2 935 597,23 € + (- 270 567,59 €)). 
 
Le résultat net de clôture s’apprécie en tenant compte des restes à réaliser : il convient de 
financer les engagements de la commune, même si ceux ci n’ont pas encore donné lieu à 
réalisation : les intégrer à la détermination du résultat revient à disposer d’une photographie 
des comptes au 31 décembre qui tient compte à la fois des réalisations effectives mais aussi 
des engagements pris par la collectivité. 
 
Il convient donc d’additionner au résultat de la section d’investissement (270 567,59 €) le 
solde des restes à réaliser de recettes (146 934 €) et de dépenses (438 246,96€). Le résultat 
de la section d’investissement devient alors déficitaire et s’établit à –561 880,55 €.  
 
 

                                                 
1 = dépenses et recettes reportées 

Compte administratif 2016 Section de fonctionnement Section d'investissement
recettes 13 124 975,90 1 301 658,85
dépenses 11 883 661,22 2 089 010,37
solde 1 241 314,68 -787 351,52
résultat reporté 2015 1 694 282,55 516 783,93
résultat de clôture 2016 2 935 597,23 -270 567,59
recettes reportées 0,00 146 934,00
dépenses reportées 0,00 438 246,96 résultat de clôture
résultat net 2016 2 935 597,23 -561 880,55 2 373 716,68 €
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Le résultat net de clôture de l’exercice 2016 s’élève donc à : 
2 935 597,23 € - 561 880,55 € = 2 373 716, 68 € 
 

Monsieur le Maire se retire de la séance avant le vote.  
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Note de présentation du compte administratif  2016 
au Conseil Municipal 

 
 

La mise en œuvre du budget de la commune de Francheville en 2016 a poursuivi la politique 
responsable et constructive développée par la municipalité en 2015 en accord avec ses 
engagements, tout en répondant aux défis d’un contexte budgétaire très contraignant : 

 
- développer un service public communal de qualité tout en finançant les 

investissements nécessaires au bon entretien et à l’amélioration du patrimoine public 
communal ; 

 
- ne pas augmenter les taux communaux des impôts locaux malgré la baisse 

importante des dotations de l’Etat et les charges liées à la réforme des rythmes 
scolaires ; 

 
- maîtriser la dépense publique en réduisant les dépenses de fonctionnement et la 

masse salariale grâce à l’amélioration de la gestion et l’organisation municipales ; 
 

- accompagner au mieux l’exercice et le développement des différentes missions 
communales, notamment dans les domaines du scolaire, du social, de la sécurité, de 
la culture, du sport, du cadre de vie et de l’économie ; le succès de la politique 
culturelle nouvelle et diversifiée engagée en 2016 en fournit une riche illustration ; 

 
- placer au cœur de la réflexion et de l’action municipales la préservation du cadre de 

vie et de l’environnement ainsi que la qualité de la vie quotidienne des 
Franchevillois ; accorder une attention légitime à la dynamique des milieux 
économiques. 

 
Cette politique volontariste a permis de répondre aux missions d’un service public de qualité 
tout en dégageant les marges de manœuvre nécessaires pour les investissements d’avenir 
inscrits dans notre programme pluriannuel. 
 
La commune affiche une diminution de ses frais de fonctionnement courants entre 2015 et 
2016 de – 0,7%, représentant –76 301 € . Dans le même temps, la commune enregistre une 
baisse des recettes de gestion courante de – 0,57  %, représentant  - 74 833 €. Ces taux 
d’évolution permettent à la commune d’échapper à l’« effet ciseaux » (évolution des 
dépenses supérieures à l’évolution des recettes).  
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L’examen de l’exécution budgétaire 2016 rend compte des différents postes porteurs de ces 
résultats, et notamment :  
 
En dépenses de fonctionnement :  
 
�Le poste des charges de fonctionnement (chapitre 011) est en progression de + 6,8 %, 
représentant + 186,7 K€. Le chapitre est réalisé à hauteur de 2 547 956 € contre                          
2 384 752  € en 2015 et  2 679 296 € en 2014.     
 
La progression des dépenses relève à hauteur de 137 K€ de l’intégration des dépenses 
culturelles au sein du budget principal.  
 
Elle s’explique notamment aussi par une fuite d’eau (tribunes et buvette du stade) sur le 
réseau ayant entraîné une surconsommation de l’ordre de 18,5 K€, ainsi que par une 
progression des charges d’alimentation liée à la progression du nombre de repas servis (+14 
K€ 
 
Les efforts de gestion des crédits ouverts se sont par ailleurs poursuivis en 2016 : 
-le poste affecté aux fêtes et cérémonies a diminué de 19 K€,  
-le poste de fournitures administratives s’est stabilisé à 17 K€,  
-le poste de frais d’affranchissement poursuit sa baisse (- 1,5 K€ en 2016 après une baisse 
en 2015 de 9 K€ en 2015). 
 
�Le poste lié aux frais de personnel est en retrait pour la seconde année consécutive. La 
baisse enregistrée est de – 0,14 %, représentant –10,6 K€. Le chapitre 012 est réalisé à 
hauteur de 7 332 368 € contre 7 342 964 € en 2015 contre 7 446 617 € en 2014.  
 
Cette baisse trouve notamment son origine du fait de la baisse de cotisations au CNFPT qui 
sont passées de 1% de la masse salariale à 0,9% ainsi que du fait de la poursuite des 
actions en faveur de la maîtrise de la masse salariale.  
 
Ces mesures ont ainsi permis d’intégrer les dépenses liées à la reprise du personnel issu de 
la régie culturelle, pour 48,5 K€.  
 
�Le poste des subventions et contributions est en baisse pour la seconde année 
consécutive à hauteur de –19,7%, représentant – 260 138  €.  Le chapitre 65 est réalisé à 
hauteur de  1 057 190 € en 2016 contre 1 317 328 € en 2015.  
 
La subvention versée au CCAS s’élève à                 
410 000 €.  
 
La subvention versée au centre social Michel 
Pache (hors subvention liée aux rythmes 
scolaires)  s’élève à  196 377,60 €, dont                   
183 300 € au titre de 2016 et 13 077,60 € au titre 
du bilan 2015. 
10 300 € ont par ailleurs été rattachés pour 
prendre en charge en 2017 le bilan 2016. 
  
Les subventions versées par la commune aux 
associations s’élèvent, hors subventions versées 
au centre social Michel Pache et au comité des 
œuvres sociales (62 800 €), à  171 595  €, selon 
la répartition par secteur ci contre :   

 

culture
29%

sport
34%

social
9%

divers
3%

scolaire
25%
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�Le poste « atténuations de produits » recouvre des dépenses dont le montant est 
déterminé par la loi, et notamment le fonds de péréquation des ressources communales 
(FPIC), en progression de 32,5 K€ . Ce prélèvement sur nos recettes a vocation à être 
redistribué à des communes dont les ressources sont estimées plus faibles comparativement 
à celles de Francheville.  
 
Concernant les frais financiers de la collectivité, en l’absence d’emprunts nouveaux et 
d’évolution des taux, l’échéance d’intérêts est en diminution de 10,5 % et s’établit à                
187 799  €.  
 
Ces réalisations permettent à la commune d’afficher un niveau de dépenses de 
fonctionnement de 793 € par habitant, contre 1 2232 € par habitant pour la moyenne des 
communes de même strate, soit un tiers de moins.  
 
En recettes de fonctionnement 
 
La maîtrise des dépenses de fonctionnement menée par la commune intervient dans le 
contexte de contraintes budgétaires imposé par l’Etat aux collectivités au travers de la 
réduction progressive de la dotation globale de fonctionnement (DGF).  A ce titre, la 
commune de Francheville a perdu 222 K€ en 2016, le montant perçu au titre de cette 
dotation s’élevant à  956 044 €.  
 
Elle est en outre accentuée par la diminution pour la seconde année consécutive du 
versement du fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP) , de –
14,8 K€,  dont les critères d’attribution, désormais décidés par la Métropole, ont été modifiés 
par délibération de son assemblée en 2015.  
 
La commune enregistre également une baisse des remboursements issus de son assurance 
statutaire (-75,5 K€), conformément à la couverture des risques qu’elle a contractée en 2015. 
 
Enfin, la commune ne perçoit plus de loyer de 25,5 K€ pour la location du fort, ainsi que le 
prévoyait la convention d’objectif et de moyens de l’ancienne régie culturelle. Elle perçoit en 
revanche de nouvelles recettes issues de la billetterie des spectacles proposés dans la 
cadre de sa nouvelle politique culturelle pour 41 K€.  
 
D’autres progressions de recettes viennent contrebalancer la perte des ressources précitées, 
notamment celles en provenance de la fiscalité directe (+ 168 K€ issus exclusivement de la 
progression des bases fiscales), de la nouvelle tarification des locations de salles                   
(+ 23,5 K€), des droits périscolaires (+10 K€) ainsi de la redevance d’occupation du domaine 
public (RODP, + 29 K€), qui enregistre une progression conjoncturelle notable.  
 
Autofinancement de l’exercice : 
 
Le solde des réalisations entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement est 
appelé épargne brute.   
 
Cet agrégat est essentiel, car il traduit les efforts de la collectivité effectués pour autofinancer 
ses dépenses d’investissement (équipement et remboursement du capital de la dette).  
 

                                                 
2 Source : dernière donnée connue ,situation des comptes, minefi, 2015 
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Les réalisations de l’exercice 2016 ont permis de dégager une épargne brute hors cessions 
de 1 646 K€. Le taux d’épargne brute (rapport entre l’épargne brute et les recettes de 
fonctionnement) s’élève à 12,60% en légère diminution par rapport à 2015.  

 
A cette épargne viennent s’additionner les produits de cessions, pour 3 K€ €, issus de 
reprises sur cessions de véhicules et tondeuse, ainsi que les recettes d’investissement hors 
emprunt (Fonds de Compensation de la TVA (176,5 K€), Taxe d’aménagement                      
(21 K€), la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux  (23,2 K€) et diverses dotations au 
titre du Projet Nature Yzeron (4,4 K€).  
 
L’ensemble de ces recettes constitue l’autofinancement :  
 
(en K€) 
 

 
Cet autofinancement de 1 874 K€ a permis de financer les dépenses d’équipement                  
(1 138 K€) et le remboursement du capital de la dette (551 K€) sans recourir à de nouveaux 
emprunts.   
 
Parmi les équipements de cet exercice arrivés à ter me de leur réalisation, 
figurent notamment :  
 

- la réfection du sol du COSEC (72 K€), 
- l’installation d’un parcours de santé sur le site du fort de bruissin ( 39 K€) 
- la poursuite de l’équipement informatique des services municipaux (209 K€) 
- les cimetières (77 K€) 
- les équipements scolaires (informatique : 29,5 K€, équipements mobiliers et de 

restauration : 31 K€) 
- un panneau d’affichage lumineux (33 K€) 

 
La commune s’est en outre engagée par marchés à hauteur de 182 K€ au titre de la vidéo-
protection et à hauteur de 410 K€ (forfait provisoire) pour la maîtrise d’œuvre de la 
requalification du parc sportif.  
 
En matière d’emprunt, en l’absence de souscriptions nouvelles, l’encours au 31 décembre 
2016 s’élève à 6 553 081 €. Cet encours est réparti auprès de quatre prêteurs (Caisse 
d’épargne, Crédit agricole / CACIB, la CAFFIL et la Caisse des Dépôts et Consignations). 

exercice 2016

recettes de gestion courantes 13 067
dont recettes de cessions 3
dépenses de gestion courantes 11 231
intérêts de la dette 187

épargne brute 1 649
épargne brute hors produits de cessions 1 646

épargne brute 1 646
cessions 3
recette d'investissement 225

1 874

Origine de l'autofinancement dégagé sur l'exercice

Autofinancement de l'exercice

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

taux d'épargne brute hors cessions 11,20% 13,82% 14,01 % 12,31% 7,13% 13,19% 12,60%
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Les emprunts sont adossés pour 62% sur des taux fixe et pour 38% à taux variable.  
L’ensemble de ces prêts est classés en  catégorie A1 de la charte Gissler, catégorie réputée 
la plus sécurisée.  
 

 
La capacité de désendettement de la commune s’élève à 3 ans 11 mois et 20 jours.  
 
Le schéma suivant illustre l’origine du financement des investissements depuis 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La capacité de financement de l’exercice 2016 dégage un excédent. Le solde disponible 
vient abonder la trésorerie en caisse.  
 

 
La commune clôture donc l’année dans des dispositions favorables pour mener à bien son 
programme pluri-annuel d’investissement.

en K€ exercice 2016

1 874
1 689

185

2 480
2 665

Dépenses d'investissement de l'exercice

Excédent

Trésorerie en fin d'exercice
Trésorerie en début d'exercice

Autofinancement de l'exercice

Financement des dépenses d'équipement depuis 2010                               

2 922 968

3 885 396

1 872 269

3 644 908

1 138 451

1 199 250
1 753 811
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Annexe : données comparatives d’exécution CA 2014, 2015, 2016 / budgété 2015, 2016 
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